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PROJET DE DÉCISION

97/xx. CIPD + 5 : Examen au bout de cinq ans de la mise en oeuvre
        du Programme d'action de la Conférence internationale sur 
        la population et le développement 

Le Conseil d'administration

1. Prend note avec satisfaction de la proposition du Directeur exécutif
du Fonds des Nations Unies pour la population tendant à procéder à un examen et
à une évaluation de la mise en oeuvre du Programme d'action de la Conférence
internationale sur la population et le développement;

2. Prie le Directeur exécutif d'entreprendre des activités préparatoires
en vue de l'examen et de l'évaluation dans le cadre du mandat du Fonds des
Nations Unies pour la population;

3. Invite le Président du Conseil d'administration à soumettre à
l'Assemblée générale, à sa cinquante-deuxième session, par l'entremise du
Conseil économique et social, à sa prochaine session, la proposition tendant à
procéder à un examen et à une évaluation d'ensemble de la mise en oeuvre du
Programme d'action de la Conférence internationale sur la population et le
développement, afin que l'Assemblée l'examine et prenne une décision sur les
modalités à suivre.

Le     mai 1997
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